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Gouvernement du Québec

Décret 744-2000, 15 juin 2000
CONCERNANT l’ajout d’un projet visé par le compte à
fin déterminée intitulé «Compte pour le financement
du plan de relance de l’industrie des courses de che-
vaux »

ATTENDU QU’en vertu du décret n° 373-98 du 25 mars
1998, le gouvernement a créé le compte à fin déterminée
intitulé «Compte pour le financement du plan de relance
de l’industrie des courses de chevaux»;

ATTENDU QUE les projets et activités visés par ce
compte sont ceux prévus en annexe de la recommanda-
tion ministérielle de ce décret et en annexe de la recom-
mandation ministérielle du décret n° 563-99 du 19 mai
1999;

ATTENDU QUE lors du Discours sur le budget 2000-
2001 du 14 mars 2000, le ministre d’État à l’Économie
et aux Finances et ministre des Finances a annoncé que,
dans le cadre du plan de relance de l’industrie des cour-
ses de chevaux, pour bonifier les bourses accordées lors
de la tenue des programmes de courses, une aide spé-
ciale de 300 000 $ par année sera accordée à l’Hippo-
drome d’Aylmer au cours des exercices financiers 2000-
2001 et 2001-2002;

ATTENDU QUE lors de ce discours, il a été annoncé
que cette mesure sera financée par Loto-Québec à même
les montants versés annuellement pour le financement
du plan de relance de la Société nationale du cheval de
course, lesquels montants correspondent à la commis-
sion perçue par les hippodromes du Québec résultant de
l’exploitation des appareils de loterie vidéo sur leurs
sites;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 29.1 de la Loi sur
l’administration financière (L.R.Q., c. A-6), le gouver-
nement peut déterminer, sur proposition conjointe du
ministre des Finances et du président du Conseil du
trésor, la nature des activités et des coûts qui peuvent
être imputés à un compte à fin déterminée de même que
les limites relatives aux déboursés qui peuvent y être
effectués;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer que l’aide
annoncée en faveur de l’Hippodrome d’Aylmer sera
financée à même le compte à fin déterminée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Économie et aux Finances
et ministre des Finances et du président du Conseil du
trésor:

QU’une aide spéciale de 300 000 $ par année soit
accordée à l’Hippodrome d’Aylmer au cours des exerci-
ces financiers 2000-2001 et 2001-2002;

QUE cette aide soit financée à même les montants
alloués annuellement à la Société nationale du cheval de
course pour le financement de son plan de relance et soit
prise sur le « Compte pour le financement du plan de
relance de l’industrie des courses de chevaux».

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34390

Gouvernement du Québec

Décret 745-2000, 15 juin 2000
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’un mem-
bre du Tribunal des droits de la personne

ATTENDU QU’en vertu de l’article103 de la Charte des
droits et libertés de la personne (L.R.Q., c. C-12), le
gouvernement peut, à la demande du président du Tribu-
nal des droits de la personne et après consultation du
juge en chef de la Cour du Québec, désigner comme
membre du Tribunal, pour entendre et décider d’une
demande ou pour une période déterminée, un autre juge
de cette cour qui a une expérience, une expertise, une
sensibilisation et un intérêt marqués en matière des droits
et libertés de la personne;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 107 de cette charte,
un juge désigné en vertu de l’article 103 remplace le
président en cas d’absence, d’empêchement ou de va-
cance de sa fonction;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 757-99 du
23 juin 1999, monsieur le juge Simon Brossard, juge à la
Cour du Québec, a été désigné de nouveau comme mem-
bre du Tribunal des droits de la personne pour un man-
dat d’une année à compter du 23 juin 1999 et qu’il y a
lieu de le désigner à nouveau;

ATTENDU QUE conformément à la demande de la
présidente du Tribunal des droits de la personne et après
consultation de la juge en chef de la Cour du Québec, il
y a lieu de désigner de nouveau monsieur le juge Simon
Brossard comme membre du Tribunal des droits de la
personne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice:

BOUCHAPI
Décret 744-2000, 15 juin 2000


